
PUBLICITE OBLIGATOIRE : 

PANNEAU DE TOIT: 50 x 52 cm   
L'autocollant grand format avec le numéro de course sera placé sur le toit, le haut du numéro devra être orienté vers l’avant
de la voiture. 

VITRE ARRIERE CENTRE: 10 x20 cm
L'autocollant de plaque de rallye (petit format) sera placé au sommet de la vitre arrière au centre. 

VITRE ARRIERE DROITE: hauteur de 14 cm
Un espace adjacent à l'autocollant arriére centre fera apparaître le numéro de course. Ce numéro devra être visible de 
l’arrière à hauteur d’œil.

PANNEAUX DE PORTIERES: 50 x 70 cm
Deux panneaux de portières seront placé à l’horizontale sur le bord d’attaque de chaque portière avant, le numéro sur le 
devant. La partie haute du numéro du panneau devra se trouver entre 7 et 10 cm en dessous de la limite inférieure de la 
vitre. Aucune signalisation autre que la livrée de la voiture ne devra être placée à moins de 10 cm de ce panneau.

VITRES LATERALES: 20 cm de hauteur
Ces numéros devront être placés sur les vitres latérales arrières adjacents aux noms de l'équipage.

PANNEAU AVANT: 43 x 21 cm
L'autocollant  de plaque (grand format) ou la plaque métalique du rallye sera placé sur le capot avant. 

PUBLICITE FACULTATIVE: 10 x 20 cm

Deux bandeaux "SPONSOR" à apposer sur chaque côté de la partie supérieure du pare-brise.
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ANNEXE 3: Plan de stickage des voitures GN 


